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L’AIDE SOCIALE À 
L’HÉBERGEMENT
DE PERSONNES 
ÂGÉES

Une prestation 
en faveur 
de l’hébergement 
en structure
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Comment estimer la contribution 
d’un obligé alimentaire ?

En votre qualité d’obligé alimentaire vous pouvez réaliser 
une estimation de la contribution (ou pension alimentaire) 
qui pourrait vous être réclamée en réalisant une simulation 
à partir du site internet ci-dessous.

https://www.orne.fr/services/seniors/les-aides-aux-seniors

 Puis à Aide à l’hébergement 

 Télécharger : 

              Le

A SAVOIR :
Le barème de calcul de votre contribution s’appuie sur 
le règlement départemental de l’aide sociale et vous est 
proposé à titre indicatif.

ATTENTION

Avant de remplir le fi chier Excel : 

Munissez-vous de votre dernier avis d’impôt sur les revenus 
(pour vous et pour votre conjoint) ainsi que de vos justifi catifs 
de charges locatives (loyer, prêt), fi scales ainsi que toutes les 
dépenses liées aux enfants à charge ou celles rendues obliga-
toires par un juge.

Une fois les pièces rassemblées : 
renseigner le Simulateur OA

Il apparait en bas du simulateur ceci :

Aucune contribution

Ou 

X € (montant de votre contribution)

Accueil en maison de retraite 
concernant 

NOM
PRENOM
NAISSANCE
ADRESSE

SITUATION FAMILIALE

NOMBRE ENFANTS RATTACHES FISCALEMENT

dont vos propres enfants

dont les enfants de votre compagne ou compagnon

dont autre(s) enfant(s) vivant au foyer

-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        

-  €                   

PRECISIONS OU 
COMMENTAIRES

Montants 
mensuels

Montants 
annuels

-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        
-  €                        

-  €                   

CALCUL DE VOTRE CONTRIBUTION MENSUELLE
 au titre de l'obligation alimentaire

VOS RESSOURCES NETTES PRISES EN COMPTE POUR 
DETERMINER VOTRE CONTRIBUTION EVENTUELLE EST DE:

NOM ETABLISSEMENT CONCERNE

ENFANTS RATTACHES FISCALEMENT (Confère avis d'impôt)

Montants nets 
mensuels

DEPENSES DE LA PERSONNE TENUE A L'OBLIGATION ALIMENTAIRE
(si personnes mariées, prendre les charges du couple)

LE MONTANT DE VOTRE CONTRIBUTION 
EST ESTIME A: AUCUNE CONTRIBUTION

* Ne sont pas prises en compte : les prestations de compensation du handicap et les allocations pour tierce personne (PCH, ACTP, MTP)

RESSOURCES DE LA PERSONNE TENUE A L'OBLIGATION ALIMENTAIRE
 (pour les personnes mariées, prendre les ressources du couple)*

PRECISIONS OU 
COMMENTAIRES

Calcul de votre capacité contributive                                                                           
Montants nets 

annuels

CALCULATRICE SIMULATION OBLIGATION ALIMENTAIRE

SITUATION DE L'OBLIGE ALIMENTAIRE

-  €                                                       

TOTAL DES DEPENSES MENSUELLES 

TOTAL DES RESSOURCES MENSUELLES 

Pôle sanitaire social - Direction dépendance handicap - Service des prestations sociales
Bureau des aides en établissement
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LE MONTANT DE VOTRE
CONTRIBUTION EST ESTIME A :

Vous souhaitez en savoir plus ?
Contactez le 02 33 81 60 00

Bureau des séjours en établissement et services

Si les ressources de la personne hébergée ainsi que les pen-
sions alimentaires dues par ses obligés alimentaires ne suf-
fi sent pas à fi nancer la totalité de ses frais d’hébergement, un 
dossier de demande d’aide sociale pourra être constitué, dès 
son admission en structure.

A SAVOIR :
Le dossier de demande d’aide sociale à l’hébergement 
doit être Adressé au CCAS/CIAS du lieu de résidence de 
la personne âgée.
Ce dossier doit être dûment renseigné et complété des 
justifi catifs nécessaires.
En présence d’obligés alimentaires tenus de verser une 
contribution, ce dossier doit contenir soit les accords 
amiables conclus soit la requête auprès du Juge aux af-
faires familiales.
Le CCAS/CIAS est ensuite chargé de donner un avis, 
avant de transmettre le dossier au Président du Conseil 
Départemental qui prend la décision.

Vous pouvez télécharger l’accord amiable en allant ici :
https://www.orne.fr/services/seniors/les-aides-aux-seniors

   Puis télécharger :            Le        Engagement OA

Vous pouvez également télécharger les formulaires de 
demande d’aide sociale à l’hébergement de personne âgée 
et la liste des pièces à fournir en allant ici :
https://www.orne.fr/services/seniors/les-aides-aux-seniors

Comment constituer un dossier de 
demande d’aide sociale à l’hébergement ?

Simulateur OA.xls
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Qu’est-ce que l’aide sociale 
à l’hébergement (ASH)

L’ASH allouée est une aide versée à titre subsidiaire* par le 
Département pour aider le demandeur (une personne âgée) 
à s’acquitter de ses frais d’hébergement.

Les structures d’Hébergement concernées sont :

   Les EHPAD habilités à l’aide sociale**,

   Les USLD,

   Les familles d’accueil agréées.

A SAVOIR
L’ASH allouée à la personne âgée est versée à titre 
d’avance.
Cette aide est récupérable sur le donataire, le légataire et 
sur la succession de son bénéfi ciaire ou lorsque ce dernier 
revient à meilleure fortune.
Si vous avez souscrit à un contrat d’assurance vie, sachez 
également que l’ASH qui vous sera versée est récupérable 
sur ce placement

ATTENTION
En cas d’admission à l’aide sociale à l’hébergement, son 
montant est versé directement à votre établissement ou à 
vous-même si vous êtes accueilli(e) chez un accueillant familial 
agréé.

Qui peut prétendre à l’aide sociale 
à l’hébergement ?

Vous pouvez prétendre à l’ASH de personne âgée si :

    Vous êtes âgé(e) d’au moins 60 ans,

et

    Vos ressources personnelles ainsi que celles auxquelles vous 
pouvez prétendre (y compris les pensions alimentaires dues 
par vos obligés alimentaires) ne suffi sent pas à fi nancer la 
totalité de vos frais d’hébergement

et

    Vous justifi ez d’un « domicile de secours » dans l’Orne (c’est-
à-dire d’une résidence ininterrompue, dans l’Orne, d’au 
moins trois mois consécutifs) avant votre admission en éta-
blissement (EHPAD, USLD) ou en famille d’accueil agréé.

A SAVOIR
Si vous remplissez les conditions ci-dessus, vous devrez 
constituer un dossier de demande d’aide sociale à 
l’hébergement dont les modalités sont défi nies par le 
Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) et le 
Règlement départemental d’aide sociale (RDAS).

Vous pouvez télécharger le RDAS en allant ici :
https://www.orne.fr/services/seniors/reglement-
departemental-daide-sociale

    Puis télécharger :       

Vous souhaitez en savoir plus ?

Contacter le 02 33 81 60 00
Bureau des séjours en établissement et services

(*) Pensez à faire valoir vos autres droits au préalable : - retraites complémentaires ; - allocation de 
solidarité aux personnes âgées ; - pension de reversion en cas de conjoint décédé ; - allocation loge-
ment ou aide personnalisée au logement

(**) Les EHPAD non habilités à l’aide sociale peuvent être concernés sous certaines conditions

Un obligé alimentaire est une personne tenue de par 
la loi à verser une pension alimentaire à celle qui sollicite 
l’aide sociale à l’hébergement.

Les obligés alimentaires sont :

    Les enfants,

    le conjoint,

    les gendres, les belles-fi lles (sauf si l’époux qui produisait 
l’affi nité et ses enfants sont décédés).

Les modalités de mise en œuvre de l’obligation alimen-
taire (c’est-à-dire de la pension alimentaire) sont défi nies 
par le Code Civil et le Règlement départemental d’aide 
sociale (RDAS).

ATTENTION

Si vous êtes obligé(e) alimentaire, une contribution peut 
vous être demandée (à vous-même qui produisez la fi liation 
et à votre conjoint) en vue de contribuer au fi nancement de 
l’hébergement de votre créancier d’aliments.

A SAVOIR
En l’absence d’accord amiable, avec les obligés alimen-
taires, sur la base du simulateur OA, le Juge aux affaires 
familiales (JAF) devra être saisi, par le demandeur (ou 
son représentant) de l’aide sociale ou l’établissement ou 
la structure d’accueil, pour déterminer les pensions ali-
mentaires dues par les obligés alimentaires.

Qu’est-ce qu’un obligé alimentaire ?


